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Si cette réunion devait être prioritairement consacrée à la négociation de l’augmentation
générale des salaires des salariés de droit privé, elle fut l’occasion, compte-tenu du contexte,
d’évoquer plusieurs sujets liés au pouvoir d’achat.

UNE DEMANDE D’AUGMENTATION GÉNÉRALE DES SALAIRES

Au regard de l’augmentation du coût de la vie, de l’investissement constant de l’ensemble des
agents de Pôle Emploi et du surcroît d’effort qui va inévitablement leur être demandé dès la
rentrée (ceci dans un contexte économique post-COVID dont l’impact sera sans nul doute très
important), la CFE-CGC Métiers de l’Emploi a demandé que :

• la valeur du point passe de 3,13 euros à 3,30 euros,
• la part fixe passe de 303 à 310 avec effet rétroactif au 1er janvier 2020.

Malheureusement, 2020 sera encore une année sans augmentation générale des salaires, la
direction ayant décidé de ne pas donner de suite favorable aux demandes des organisations
syndicales.

Pour autant, la direction a entendu nos arguments concernant la charge de travail à venir et la
nécessité de récompenser les efforts qui seront demandés dans les prochaines semaines et
prochains mois. Elle ne ferme pas complètement la porte et propose la négociation d’une
prime générale pour TOUS sur la fin de l’année. Cette prime concernerait tous les agents de
Pôle emploi privés et publics.

Mais attention, si un accord n’est pas trouvé, il n’y aura pas de prime ! Les organisations
syndicales devront prendre leurs responsabilités ! Nous sommes prêts ! Nous assumerons !

Pour la CFE-CGC Métiers de l’Emploi, même s’il ne s’agit pas d’une augmentation générale,
nous prenons acte de l’ouverture proposée par la direction et nous serons au rendez-vous de
la négociation.

TICKETS RESTAURANTS

La CFE-CGC Métiers de l’Emploi a demandé :

• L’augmentation de la valeur du ticket restaurant jusqu’au butoir fiscal (soit un passage
de 9,20€ à 9,25€)

• Un point sur la mise en place du ticket restaurant en 100% dématérialisé.

Nous avons rappelé notre opposition au passage sans délai au 100% dématérialisé face au
constat du très faible nombre d’agents ayant opté pour ce dispositif, mais aussi les difficultés
rencontrées par nos collègues pour utiliser les titres restaurants dématérialisés (refus des
commerçants, offre territoriale très inégale….
Nous ne sommes pas aveugles et nous avons conscience que le changement est en marche, que
la crise sanitaire a accéléré les dispositifs de paiements dématérialisés, pour autant nous
pensons qu’il faut prendre le temps pour que cela n’ait pas de conséquence sur le pouvoir
d’achat des agents.

Retrouvez nos informations sur www.cfecgc-metiersdelemploi.fr
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Dans un premier temps, la direction a répondu favorablement à l’augmentation de la valeur
faciale du ticket restaurant.

Concernant la dématérialisation du ticket restaurant, la direction est prête à faire évoluer sa
position et propose d’engager une démarche progressive tout en gardant l’objectif d’arriver au
100% dématérialisé (sous réserve que la législation ne la rende pas obligatoire d’ici là).

• Année 1 : 75% papier / 25% dématérialisé
• Année 2 : 50% papier / 50% dématérialisé
• Année 3 : 75% papier / 25% dématérialisé
• Année 4 : 100% dématérialisé

A la sortie de cette réunion, malgré notre déception que nous aurions pu résumer par des
formules comme « NAO ZERO », « Et de 3 sans AUGMENTATION, Une année BLANCHE de
plus… », nous allons essayer de retenir les perspectives que nous pouvons entrevoir :

• l’ouverture d’une négociation prime générale pour TOUS
• l’augmentation de la valeur faciale du ticket restaurant
• le report du 100% dématérialisé dans 4 ans

Enfin, la direction nous a annoncé l’ouverture de 3 autres négociations sur les thèmes
suivants :

• Prime dite « COVID-19 » selon les modalités du décret 2020-570 du 14 mai 2020.
• Egalité professionnelle et rattrapage salarial en repartant de l’ancien accord.
• Intéressement

La CFE-CGC Métiers de l’emploi sera au rendez-vous de toutes ces négociations à venir sans
dogmatisme ni préjugés.

Retrouvez nos informations sur www.cfecgc-metiersdelemploi.fr


